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Anomalies classées par attribut aux fins de déclaration de leurs 
causes lors du dépôt de l’Annexe 24-101A1
	Description publiée
	Critère d’utilisation

	Par les gestionnaires de placements

	Retard interne
	· Un problème du système entraîne un retard des renseignements ultérieurs aux ordres sur opérations, telles les attributions.
· Un problème de traitement interne entraîne un retard des renseignements ultérieurs aux ordres sur opérations.

	Retard du courtier ou du négociant
	· L’avis d’exécution n’a pas été reçu dans un délai suffisant par le gestionnaire de placements afin de permettre le retour des attributions au courtier, au négociant ou au gardien.
· Le courtier ou le négociant n’a pas terminé l’affichage de l’opération à la Caisse canadienne de dépôt de valeurs limitée (« CDS ») selon les objectifs prévus.

	Retard du gardien
	· L’opération n’a pas été « confirmée » selon les objectifs prévus.

	Renseignements manquants ou inexacts
	· Le courtier, le négociant ou le gardien n’a pas fourni au gestionnaire de placements les renseignements suffisants ou adéquats pour que le travail soit réalisé selon les objectifs prévus.

	Par les courtiers ou les négociants

	Retard interne
	· Un problème du système entraîne un retard des renseignements ultérieurs à l’avis d’exécution. 
· Un problème de traitement interne entraîne un retard des renseignements ultérieurs à l’avis d’exécution.

	Retard du gestionnaire de placements
	· Les attributions ou les instructions n’ont pas été reçues dans un délai suffisant pour terminer l’entrée à la CDS selon les objectifs prévus.

	Retard du gardien
	· L’opération n’a pas été « confirmée » selon les objectifs prévus.

	Renseignements manquants ou inexacts
	· Le gestionnaire de placements (ou s’il est clairement identifiable, le gardien) n’a pas fourni au courtier ou au négociant les renseignements suffisants ou adéquats pour que le travail soit réalisé selon les objectifs prévus.

	Par les gardiens

	Retard interne
	· Un problème du système entraîne un retard des renseignements ultérieurs aux attributions.
· Un problème de traitement interne entraîne un retard des renseignements ultérieurs aux attributions.

	Retard du gestionnaire de placements
	· Les attributions ou les instructions n’ont pas été reçues dans un délai suffisant pour terminer l’entrée à la CDS selon les objectifs prévus.

	Retard du courtier ou du négociant
	· Le courtier ou le négociant n’a pas terminé l’affichage de l’opération à la CDS selon les objectifs prévus.

	Renseignements manquants ou inexacts
	· Le gestionnaire de placements (ou s’il est clairement identifiable, le courtier ou le négociant) n’a pas fourni au gardien les renseignements suffisants ou adéquats pour que le travail soit réalisé selon les objectifs prévus.
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